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I. INTRODUCTION

1. Conforneiinent aux dispositions institutionnelles qui regissent lea activites

de la Commission economique pour l'Afrique, le rapport, les recommandations et les

resolutions adoptes a la troisieme reunion du Comite regional intergouvernemental

raixte des etablisseraents humains et de l'environnement ont £te presenters a la

Septieme reunion du Comite technique preparatoire plenier qui s'est tenue c<. Yaounde

(Cameroun) du 7 au 14 avril 1986.

2. Le Comit€ technique preparatoire plfnier a otudis le rapport, les recommendations

et les resolutions du Comite mixta et il a presents ses observations et recommandaticns

a la douzieme reunion de la Conference des ministres de la Commission qui s'eot

egalement tonue a Yaounde du 17 au 21 avril 1986.

3. Apres avoir examine les conclusions du Ccroite technique preparatoire plfnier, la

Conference des ministres a adopte la resolution 571(XXI) intitulee "etablissements

humains" I/.

4. Dans cette resolution, la Conference des ministres a enterinc le rapport, les

recomraandations et les resolutions adoptfis par la troisi&ie reunion du Comite regional

intergouvernemental mixte des etablisseraents huiaains et de 1'envirennement et elle a,

entre autres^invite la Commission des etablissements humains a aider le Ccmite mixte a

realiser les priorites regionales en matiere dfetablissements hutnains definies par

ledit Comite et, recommande que soit renforcce la cooperation entre le secretariat

de la CEA, le CKUEH, la FAO, 1'ONUDI, 1'OIT et toutes les organisations non

gouvernementales et intergouvernementales competentes en vue de prcmouvoir les

activites en matiare d1etablissements humains dans la region africaine.

5. L'objet du present rapport est de donner un apercu general des principales

activites entreprises par la Commission economique pour 1'Afrique dans le domaine

des etablissements humains depuis la troisieme reunion du Comite mixte en

juillet 1985.

II. ETAT D'AVANCEKENT DES ACTIVITES

6. Les activites entreprises par la Commission economique pour l'Afrique dans le

domaine des etablissements humains pendant la psriode allant d'aout 1935 £ Janvier 1987

pour nettre en oeuvre son programme ont porte sur les points suivants :

A. Planification des etablissements humains

i) Itacanismes d'integration des programmes de developpement des etablissements

humains dans le processus de dcveloppement socio-cconomique

7. Cette etude a ete realisee a partir de deux reunions de groupes d'experts, une

regroupant 10 pays africains francophones et une 10 pays africains anglophones. Tous

les aspects relatifs p. la planification des gtablis3ements huriains et de son integration

a la planification socio-economique ont etS abordes. Cette etude a permis de proposer

des recommandations aux Etats membres de la CEA en vue de parvenir a cette integration.

1/ Voir annexe.
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ii) Formation dans le domaine des etablissements humains

3. Deux activites principales ont ete entreprises dans le domaine de la formation

du personnel : un stage de formation et une etude pour le developpement des isoyens

de formation en Afrique.

9. Le stage de formation a ete conjointement organise par la CEA et le gouvernement

de l'Union des Republiques Socialistes Sovietiques du 3 au 21 septembre 1985. Quarante

(40) pays africains ont ete invites 3 envoyer des stagiaires et 24 pays orit repondu

positivement. Ce stage a permis aux experts africains de recevoir 20 conferences sur

les differents aspects de la planification des etablissements humains et de visiter

des realisations dans quatre rSpubliques de l'URSS, a savcir : la Russie, l'Ouzbekistan,

la Georgie et 1'Ukraine.

10. L'etude qui a etc realisee sur le developperaent de la formation du personnel a ete

faite a partir des reponses recues d'un questionnaire sur les besoins en personnel et

les institutions de formation qui a ete cL-bore et envoyS par la CEA a tous les Etats

membres. Cette etude contient un certain nombre de recommandations aux niveaux

national et regional qui, si elles sont appliquaes, permettront d'araeliorer les besoins

en personnel.

B. Developpement des industries des matoriaux de construction et du batiment

i) Approche integree pour 1'evaluation des besoins dans le domaine de la

construction en Afrique

11. Cette etude fait apparaltre les besoins du secteur de la construction en Afrique,

propose une approche pour l'evaluation de ces besoins et les moyens d'arriver a
couvrir les besoins. Le document note qu'e moins qu'il n'y ait une integration des

besoins en infrastructures, des secteurs essentiels tels que 1'agriculture, l'industrie,

le transport et les communications avec le secteur de la construction, les resultats

escomptes dans le plan d'action de Lagos et le programme prioritaire de redressement

Sconomique de l'Afrique seront vains. L'Stude identifie les domaines dans lesquels

une assistance est requise pour ameliorer la productivity en vue de couvrir les

besoins en infrastructures dans la region.

ii) Promotion de la recherche sur le batiment et les materiaux de construction

12. Le Centre sous-regional de recherche sur les materiaux de construction et le

batiment (CEREM) qui regroupe 5 pays de l'Afrique de l'Ouest (Benin, Burkina Faso,

Guinee, Senegal et Togo) a mis en place ses organes que sont le Conseil d'administration

et le Comite consultatif de recuerche; son programme d'activite 19^7-1991 a ete

approuve. La CEA dcploie des efforts pour encourajer les autres pays de la sous-region

de l'Afrique de l'Ouest a participer aux activites du nouveau Centre.

13. Le Programme dec Nations Unies pour le dcveloppeEent (PKUD) a finance le
programme. 1985-1986 du Centre sous-regional. Cecl a pemis d'entreprendre la mission de

consultation aupres des pays participants pour la preparation des documents de base

portant sur les dispositions administratives interimaires pour la phase 1985-1986 et
les besoins prioritaires des pays membres. La deuxieme reunion du Conseil d'administra
tion et la premiere reunion du Comite consultatif de recherche se sont tenues et des
decisions importantes ont etc prises en vue de la poursuite des activites du Centre.

Un document de projet a etc egaleraent prepare et soumis pour financement dans le

cadre du quatrieme cycle 1987-1991 de programmation du PNUD.
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14. En application de la resolution 11 de la Huitieme session du Conseil des

ministres et Coramissaire d'Etat du Centre Hultinational de progranimation et d'execution

des projets (MULPOC) des Pays des Grands Lacs, une etude de prcfaisabilits en vue de

la creation d'un Centre sous-regional de recherche sur les materiaux de construction

et le batiment pour les Etats de la Communaute economique des pays des Grands Lacs

(CEPGL) a ete entreprise. L'etude a ete effectuee a partir d'une mission conjointe

CEA/MULPOC/CEPGL. Elle contient des recommendations et des propositions concernant

les modalites pratiques relatives au financement et au calendrier de realisation.

C, Procramme d'institutionnalisation de la participation populaire dans le domaine

du loRement en Afrique

15. Une etude sur les mcyens de mettre en place des programmes d'institutionnalisation

de la participation populaire dans le domaine du logement des populations 5. faible

revenu a ete realisee. L'etude fait une analyse des differentes politiques de

logement du grand nombre avant de decrire les avantages de la participation populaire

et son impact sur la politique du logement. Elle contient un certain nombre de

recommandations aux niveaux national et regional en vue de prcmouvoir la participation

populaire comme alternative a la politique de logemant des populations 3. faible revenu.

D. Cooperation entre la CEA et d'autres organisations internationales appartenant

ou non au systeme des Nations Unies

16. En application des recommandations de la troisieme reunion du Comite mixte, la

CEA a maintenu des contacts avec le Centre des Rations Unies pour les etablissements

humains (CMJEH - Habitat). L'accord de cooperation entre les deux organisations

est en voie d'etre finalisee et, les programmes de travail respectifs seront

harmonises.

17. Conformement aux dispositions de la resolution 32/162 de l'Assemblee generale

des Nations Unies, la CEA a participe sur financement du CHUEH, 5 la neuvieme session

de la Commission des etablissaments humains tenue a Istanbul (Turquie) en mai 1986.

18. La CEA a participe activement T\ la preparation et aux travaux du seminajre

regional sur l'habitat spontang et l'habitat economique organise conjointewent avec

1'UITESCO, le Centre experimental de recherches et d'etudes du batiment et des travaux

publics (CEBTP) de Paris et le llinistere du developpement urbain et de l'habitat de

l'Ethiopie socialiste du 18 au 21 novenbre 1985 a Addis-Abeba.

19. Sur la demande fie l'Environnement developpement action pour le Tiers racnde

(ENDA - Tiers monde) et de 1'Universite des Nations Unies (UNU), la CEA a particips

a 1'organisation d'un seminaire sur l'energie et 1'alimentation des populations

urbaines dosheritees du Tiers monde du 9 au 13 drcenbre 1985 a Addis-Abeba.

20. Sur invitation de la Fondation allemande pour le daveloppement international (DSE)

et l'lnstitut international de banque d'epargne (ISBI) sis a Geneve, et en collaboration

avec la Banque allemande d'epargne et giro association (DSGV)S la CEA a participe S ^

un seminaire qui a ete organise a Berlin Ouest (Republique federale d'Allanagne) du

15 au 23 Janvier 1936 et auquel 11 pays africains avaient ete invites. Les pays

africains ont etc pour la plupart reprcsentes par des directeurs de banques nationales.

Le theme principal du sSminaire portait sur le financenent de l'habitat des populations

a faible revenu en Afrioue.
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21. La CEA a egalement maintenu le contact avec plusieurs organisations dont la

FAO, l'OIT et la Reunion Internationale des laboratoires d'essais et de recherche

sur les materiaux de construction (RILEM) en vue de mettre en oeuvre des activites

communes.

E. ProblSmes relatifs a la mise en oeuvre des activites

22. On ne mesure pas souvent pleinement le role que les etablissements humains peuvent

jouer dans le developpement. Par suite) les ressources allouees au programme dans ce

secteur sont loin de correspondre au role essentiel de ce secteur. Etant donne les

difficultes budgetaires que connalt 1'Organisation, le budget operationnel de la

section des etablissements humains a ete roduit a neant. C'est ainsi que les fonction-

naires de la section n'ont pu fournir des services consultatifs aux Etats membres et

mobiliser des fonds extrabudgetaires pour 1'execution du programme de la section.

23. Jusqu'a une epoque recente, le programme relatif aux etablissements humains n'a

pas benefici€ de la cooperation technique bilaterale. A ce jour, seul le Programme

des Nations Unies pour le deyeloppement a contribue a 1'execution du projet de

production de materiaux de construction dans la region africaine. Dans l'espoir que

le PNUD continuera de fournir cette assistance, la CEA a elabore et presente un

descriptif de projets tendant a lfextension du projet initial. De meme un descrlptif

de projet a ete dtabli sur la promotion des etablissements humains a titre d'appul a

l'execution du Programme prioritaire de redressement economique de I'Afrique. Le

projet porte sur la rationalisation des modeles d'utilisation de terres conformement

aux politiques relatives aux programmes de redistribution et de rcinstallation des

populations arretees par le Programme prioritaire. Ledit descriptif vient d'etre

presente aux donateurs interesses.
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Annexe

571 (XXI). Etablissenents humains

La Conference des ministres,

t Rappelant ses resolutions 316 (XIII) dujer mars 1977 portant crcatiqn du, Conite

regional intergouvernemental des etablisseraents humains et 358 (XIV)du 27 mars 1979

sur les etablissements humains,

Rappelant egalement sa resolution 408 (XVI) du 10 avril 1981 dans laquelle elle

a Slargi le mandat du Comite regional intergouvernemental aux questions relatives a

1'environnement,

Ayant examine le rapport de la troisieme reunion du Comite regional intergouverne

mental mixte des etablissements humains et de 1'environnement, tenue a Addis-Abeba

(Ethiopie) du 22 au 26 juillet 1985,

Convaincue que les besoins en matierc d'habitat et de construction demeurent tres

importants et absorbent une part de plus en plus grande des ressources des Etats

membres et que ces derniers devraient beneficier d'une assistance accrue pour y

faire face,

Consciente du role primordial que doit jousr la recherche appliquee dans

1'amelioration de la situation des etablissements humains en general et dans la

promotion des industries locales des matcriaux. de construction et du batiment en

particulier,

Rappelant, a ce propos, les conclusions, resolutions et recommandations adoptees

par differentes reunions, en particulier les recentes reunions des crgares directeurs

des centres multinationaux de programmation et d'execution de projets tenucs en 1986,

1. Fait siens le rapport et les recommandations adoptes a la troisieme reunion

du Comite regional intergouvernemental mixte des etablissements humains et de 1'environ-

nement ainsi que les conclusions pertinentes des recentes reunions des centres multi

nationaux de programmation et d'execution de projets dans ce domaine;

2. Prie instamment les Etats membres, en collaboration avec le secretariat de la

CEA, de prendre les mesures appropriees pour assurer 1'execution des activities

specifiques recommandces par le Comite regional intGrgouvernemental mixtc des etablis

sements humains et de 1'environnement lors de sa troisieme reunion;

3. Invite la Commission des etablissements humains a 3ider le Ccmite regional

intergouvernemental mixte des etablissements humains et de 1'environnement a raaliser

les priorites rcgionales en matiere d'etablissenents humains denifies par ledit Comite;

4« Felicite le secretariat executif de la CEA, le PNUD, 1'OIUDI, ainsi que les

pays et organismes donateurs, bilateraux et multilateraux, pour 1'assistance appreciable

qu'ils ont fournie a ce jour dans le domaine de la promotion des industries locales des

materiaux de construction et du batiment dans la region africaine;

5. Prie en particulier le Secretaire executif de la CEA de tout tnettre en oeuvre

pour que la recherche appliquee dans le domaine du developpement des industries locales
des materiaux de construction et du batiment, sur des bases sous-rcgionale et rsgionale,

puisse beneficier, au cours de la periode 1937-1991, d'une assistance substantielle du

PNUD, des autres organismes et pays donateurs ainsi que des organisations tion

gouvernementales intcressces;
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6. Reeommande que soit renforcee la cooperation entre le secretariat de la x

Commission economique pour l'Afrique, le Centre des Nations Unies pour les Stablis-

sements humains (Habitat), 1'Organisation des Nations Unies pour 1'alimentation et

I1agriculture, 1'Organisation internationale du Travail, l'Organsation des Nations »

Unies pour le developpement industriel et toutes les organisations non gouvernementales

et intergouvernementales competentes en vue de promouvoir les activites en mati^re

d'etablissements humains dans la region africaine.

247sne seance,

19 avril 1986.




